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PRINCIPE 

 

France Espoirs Indoor 

Le « France Espoirs Indoor » est un critérium national de roller de vitesse dont les critères sont définis 

par les chapitres du règlement sportif course de la Fédération Française de Roller Sports. 

La première place au classement ne donne pas accès au titre de champion de France. 

Il est réservé aux licenciés, filles et garçons des catégories Poussins (P), Benjamins (B) et Cadets (C). 

Cette compétition fait l'objet de deux épreuves qualificatives disputées dans différentes zones du 

territoire qui donnent accès à la finale nationale. 

 

Championnat de France Indoor 

La catégorie Absolus regroupe les licenciés Junior A (J.A) (U18 et U19) et Séniors (hommes et dames) 

hors vétérans. Absolus F = J.AF+SF / Absolus H = J.AH+SH.  

Les Juniors B (J.B) (U16 et U17) courront séparément. 

Des titres de champion de France catégorie Absolus Femme et Homme, Juniors A et Juniors B seront 

attribués aux vainqueurs de l'Omnium (cumul Fond+Vitesse). 

 

 1  DEFINITION DES ZONES GEOGRAPHIQUES de QUALIFICATION 

 

 1.1  Découpage 

 
 

 
 

La participation à ce championnat indoor passe par 2 compétitions qualificatives obéissant aux règles 

suivantes : 

Le territoire est découpé en 4 zones de qualification selon le plan suivant. Après concertation, les 

Commissions Course des Ligues de chaque zone détermineront le lieu des 2 compétitions 

qualificatives de leur secteur. Chaque compétition, quelle que soit l’entité organisatrice, (club, CCL ou 

autre) se déroulera sous l’autorité (engagements, courses, résultats, etc..) du CCL du lieu de la  

manifestation.  

ZONE OUEST 

ZONE CENTRE NORD 

ZONE EST 

ZONE SUD OUEST 
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Chaque année la Commission Course de la FFRS fournira à l’attention des Commissions Course de Ligue 
(CCL)  un document avec les informations suivantes ; 
• Délimitation des zones, 
• Principe et nombre de qualifiés par zone,  
• Règles pour les repêchages. 
 
 1.2  Détermination des quotas par zones de qualification 

 

Pour déterminer les 48 qualifiés définitifs par catégorie (plus les participants de la ligue de la Réunion 
qualifiés d’office) issus des classements généraux fonds et vitesses des zones, le principe de répartition 

des qualifiés sur les 4 zones est le suivant : 

 

· 4 par zone soit 16 au total, 

· Au prorata des patineurs ayant participé aux deux manches dans chaque zone. 

 

Répartition 2018/2019 

Critères de participation : 

- Les licenciés des clubs devront participer aux épreuves de la zone du siège de leur  club.           

- Les licenciés à titre individuel résidant en métropole devront participer aux compétitions  

qualificatives de la zone de la ligue de leur domicile. 

- Les licenciés à titre individuel résidant à l'étranger devront participer aux compétitions 

qualificatives de zone dans la ligue de métropole de leur choix, cette ligue devant 

obligatoirement être suffisamment représentative au niveau de la discipline course 

(organisation de championnats régionaux).  

Le nom de cette ligue, qui restera la même pour toutes les compétitions de la saison, sera 

communiqué à la Commission Course de la FFRS dès la première compétition qualificative. 

-      Cas particulier: 

Un patineur, qui désire participer aux deux interzones qualificatives situées dans une zone hors de 

la zone de son club pour des raisons professionnelles, d'études, ou autre, doit en demander 

l'autorisation à la commission course de sa ligue d'origine*,  laquelle transmettra à la commission 

course de la FFRS pour décision, au plus tôt et avant la clôture des inscriptions. 

 

La décision, quelle qu’elle soit, sera notifiée au patineur demandeur ainsi qu'à la CC de sa ligue 

d'origine et aux responsables des 2 zones concernées. 

 

Les CC de ligue doivent alors se concerter pour veiller à l'inscription éventuelle du patineur au 

Championnat de France. 

 

Le patineur sera alors pris dans les quotas de la zone qui accueille le patineur pour les deux 

interzones. 

*Avec copie à la CC de la FFRS. 
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 1.3  Attribution des points aux finales  de classement des compétitions qualificatives 

 

À l’issue des 2 indoor de zones qualificatives, chaque responsable de zone établira le classement général 

définitif, par catégories, qui déterminera la liste de ses qualifiés au France espoirs PBC et au 

Championnat de France Juniors B et Absolus. Ce classement général sera issu  du cumul des points 

acquis aux 4 classements finaux (fond 1, vitesse 1, fond 2, vitesse 2) des journées de qualification ; les 

points suivants seront attribués à ces 4 classement finaux : 

 

Place 1  = Nombre de partants  +15 points 

Place 2  = Nombre de partants  +10 points 

Place 3  = Nombre de partants  + 6 points 

Place 4  = Nombre de partants  + 3 points 

Place 5  = Nombre de partants  + 1 point 

Place 6  = Nombre de partants  + 0 point 

Place 7  = Nombre de partants   - 1 point 

Place 8  = Nombre de partants   - 2 points 

Place 9  = Nombre de partants  etc. 

Avant dernier                          7 points   

Dernier                                     6 points    

 

En cas d'égalité de points de concurrents ayant participé aux 2 compétitions qualificatives, ce sont les 

points de la dernière épreuve qui départagent les ex-æquo. 

En cas d'égalité de points entre 2 concurrents dont l'un aurait participé aux 2 compétitions 

qualificatives et  l'autre à une seule,  celui ayant participé aux 2 sera classé avant l'autre.  

 

Cas des PBC et juniors B : un patineur n'ayant fait qu'une manche ne pourra être qualifié que s'il est 

sur la liste des qualifiables de la zone et qu'il y a un désistement. 

Cas des ABSOLUS : un patineur n'ayant fait qu'une manche ne pourra être qualifié que s'il est sur la 

liste des qualifiables de la zone. 

 

 1.4  Qualifications critères, procédure, envoi des résultats  

 

 1.4.1  Envoi des résultats de chaque compétition qualificative 
Les  résultats complets Vitesse et Fond de chaque compétition qualificative de zone devront être 

rentrés dans le système d'enregistrement des compétitions, au plus tard dans les 5 jours après le 

déroulement de l’épreuve.  

 1.4.2  A l’issue de la deuxième manche 

Chaque responsable de zone établit la liste des qualifiables. 

GESCOM, suite à l'enregistrement des résultats et en fonction du taux de participation aux deux 

manches, établira le quota attribué par zone et catégorie et le transmettra  au responsable de chaque 

zone, ainsi que le classement suite au deux manches. 

Le nombre de qualifiés par catégorie ne pourra en aucun cas excéder ce quota attribué.  

Un patineur ne peut être qualifié que si son nom apparaît dans la liste des qualifiables établie par le 

responsable de zone  après la deuxième manche. 

La confirmation de qualification des patineurs n'ayant pas de CCL dans leur ligue, ou celle des 

licenciés individuels reste du ressort du responsable de zone. 
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Règles de repêchage pour atteindre le quota de qualifiés: 

Si 1 ou plusieurs patineurs qualifiés dans sa zone déclinent leur participation au France Indoor, ils 

pourront être remplacés, sur décision des responsables de zone, uniquement si leur nom apparaît dans 

la liste des qualifiables établie par le responsable de zone après la deuxième manche tout en respectant 

l'ordre de classement. 

Dans le délai imparti par GESCOM le responsable de chaque zone réajustera si nécessaire les listes de 

qualifiés ; puis il transmettra ces modifications en temps réel à cnc.gescom@orange.fr . 

La transmission en temps réel permettra aux clubs de procéder à leurs engagements aux championnats 

dès la modification des qualifiés de la zone. 

(1) Qualifiables : Patineurs remplissant les conditions préalables pour postuler à la liste des 

qualifiés sur décision des responsables de zone 

(2) Qualifiés : Patineurs sélectionnés au France Espoirs ou au Championnat de France Absolus 
 

 1.4.3  Cas particulier  

Dans la période comprise entre, J+8 après la deuxième compétition qualificative, et 8 jours avant le 

championnat:  

En cas de désistement justifié (blessure, maladie, événement grave) d’un patineur inscrit sur la liste des 

qualifiés de sa zone, le responsable de zone pourra éventuellement le remplacer par un patineur sur la 

liste des qualifiables de sa zone. 

 

 1.5  Les engagements 

 

L'établissement d'une liste des qualifiés par zone n'exonère pas les clubs de la procédure engagement 

par le biais du «système d'enregistrement des compétitions». 

Les engagements seront à faire par les clubs selon les règles du système d'enregistrement des 

compétitions soit : 

- engagements  par les clubs jusqu'à moins 8 jours avant le championnat 

- validation par la CCL jusqu'à moins 5 jours avant le championnat 

- règlement au trésorier de la Commission Course de la FFRS Course  par les CCL reçu ou donné avant 

le début des épreuves. 

Toute absence injustifiée d'un patineur engagé ne donnera pas lieu à remboursement de la taxe 

d'engagement considérée comme due dès l'engagement effectué. 

 

 1.6  Synthèse de la procédure de qualification 

 
1. A l'issue de la seconde manche, le responsable de zone, en concertation avec les responsables 

des CCL, établi la liste des « Patineurs Qualifiables » à la finale. 

 

2. Cette liste est envoyée à cnc.gescom@orange.fr dans les 5 jours après la seconde manche. 

 

3. Chaque zone enregistre l'ensemble des résultats dans GESCOM, dans les 5 jours après la 

seconde manche. 
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4. Le « Quota » de chaque zone par catégorie sera réalisé dans les 3 jours qui suit l'enregistrement 

de ces résultats dans l'ensemble des zones dans l'application GESCOM, sur le principe :  

Nombre de participants aux deux manches dans la catégorie sur la zone/Nombre de participants 
aux deux manches sur l'ensemble de la zone. 
 

5. Les zones établissent la liste de leurs qualifiés jusqu'à 8 jours de la Finale, dans la limite de ce 

« Quota par catégorie», figurant dans la liste des « Qualifiables » et selon les règles énoncées 

aux 1.3, 1.4.2 et 1.4.3 

 

6. Si à 7 jours de la finale, des places ne sont pas attribuées dans une catégorie sur une zone, 

chaque place sera attribuée aux autres zones selon le principe :  

Somme des Qualifiés dans la zone et la catégorie/Nombre de participants aux deux manches 
dans la catégorie sur la zone
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 2  COMPETITIONS QUALIFICATIVES DE ZONES 

 

 2.1  REGLEMENT FOND 

 2.1.1  Principe  
Le déroulement des phases qualificatives dépend du nombre de patineurs inscrits dans chaque 

catégorie: 

Si 16 partants ou moins, les courses de fond se dérouleront avec trois manches directes (sans 

constitution de séries). 

Si plus de 16 partants dans une catégorie, les courses de fond se dérouleront avec constitution de séries 

en 2 manches, 1 finale et des finales de classement idéalement à 12. 

Tous les patineurs feront le même nombre de courses. 

 

 2.1.2  Déroulement des phases qualificatives : catégories de 16 patineurs ou moins : 
Trois manches directes avec un classement général par addition des points acquis sur les 3 courses. 

Le placement sur la ligne de départ sera uniquement du fait du hasard sur trois manches. 

   Manche 1 :  

Poussins    

6 tours 

Benjamins  

10 tours 

Cadets  

12 tours 

Juniors B 

15 tours 

Absolus  

15 tours 

   Manche 2 :  

Poussins  

8 tours 

Benjamins  

12 tours 

Cadets  

15 tours 

Juniors B 

18 tours 

Absolus  

18 tours 

   Manche 3 :  

Poussins  

10 tours 

Benjamins  

15 tours 

Cadets  

20 tours 

Juniors B 

25 tours 

Absolus  

25 tours 
   

Classement  finales fond et attribution des points: 
Le classement final des épreuves de fond est établit en faisant la somme des points acquis sur les trois 

manches. 

Les points sont ensuite attribués à chaque patineur selon les règles décrites au paragraphe 1.3 
 

 2.1.3  Déroulement des phases qualificatives : Catégories de plus de 16 patineurs 
La constitution des séries sera uniquement du fait du hasard.   

Le nombre de coureurs idéalement de 12 par série pourra être judicieusement ajusté selon les effectifs. 

Le placement sur la ligne de départ sera uniquement du fait du hasard sur les deux manches. 

   Manche 1 : 

Poussins    

6 tours 

Benjamins  

10 tours 

Cadets  

12 tours 

Juniors B 

15 tours 

Absolus  

15 tours 

   Manche 2 : 

Poussins  

8 tours 

Benjamins  

12 tours 

Cadets  

15 tours 

Juniors B 

18 tours 

Absolus  

18 tours 
 

Points attribués par manche :  

 Place 1 1 point 

Place 2 2 points 

Place 3 3 points 

Place 4 4 points 

Place 5 5 points 

                          Etc… 

Les points acquis sur chaque phase qualificative par chaque coureur sont totalisés.  
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Déroulement des finales de classement (cas de plus de 16 patineurs)  
 

- A l'issue des deux manches de fond, Les coureurs sont classés en ordre croissant de points.  

- Les 12 premiers participent à la finale A, les  suivants participent aux finales de classement. 

- En cas d’égalité de points, la place de la dernière manche, puis de la précédente. 

- Ensuite, en cas d’égalité après l’application de la règle des ex-æquo, la  procédure suivante 

s’appliquera :   

1. Si  ex æquo simple (2 coureurs uniquement) : la finale se déroulera à 13  

2. Si ex æquo multiples (+ de 2 coureurs à égalité) : une manche de 6 tours 

supplémentaire peut être disputée entre les coureurs concernés pour les 

départager. 
 

Distances finales fond 

Poussins  

10 tours 

Benjamins  

15 tours 

Cadets  

20 tours 

Juniors B 

25 tours 

Absolus  

25 tours 

 

Pour chaque finale, le placement sur la ligne se fait en fonction du classement à l’issue des phases 

qualificatives.  

 

Classement  finales fond et attribution des points: 

Si il y a plus de 16 patineurs, le classement final est établit dans l’ordre des finales (de la grande finale à 

la dernière des finales de classement) et dans l’ordre des résultats de chaque course.  

Les points sont ensuite attribués à chaque patineur selon les règles décrites au paragraphe 1.3 

 

 2.2  REGLEMENT VITESSE  

 
 2.2.1  Principe 
Les courses de vitesse se dérouleront avec : 

− 3 manches qualificatives  

− 1 finale et des finales de classement.  

Toutes les courses se déroulent à 6 participants au maximum, que ce soit en phase qualificative ou 

finales.  

Les finales de classement pourront être adaptées en fonction de l'effectif. 

Tous les patineurs feront le même nombre de courses  

 

 2.2.2  Déroulement des phases qualificatives de vitesse  
La constitution des séries est uniquement du fait du hasard. 

 

Manche 1 : vitesse à 6 : (ou nombre inférieur pour ajustement du nombre) 

Poussins 2 tours Benjamins 3 tours Cadets 4 tours Juniors B 4 tours Absolus 4 tours 

 Manche 2 : vitesse à 6 : (ou nombre inférieur pour ajustement du nombre) 

Poussins 2 tours Benjamins 3 tours Cadets 4 tours Juniors B 4 tours Absolus 4 tours 

 Manche 3 : vitesse à 6 : (ou nombre inférieur pour ajustement du nombre) 

Poussins 2 tours Benjamins 3 tours Cadets 4 tours Juniors B 4 tours Absolus 4 tours 
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Points attribués par manche : 

 

Place 1 1 point 

Place 2 2 points 

Place 3 3 points 

Place 4 4 points 

Place 5 5 points 

Place 6 6 points 

 

Les points acquis sur chaque manche par chaque coureur sont totalisés. 

 

 2.2.3  Déroulement des finales « Vitesse » 
 

A l’issue des 3 premières manches, les coureurs sont classés en ordre croissant de points.  

En cas d’égalité de points, la place de la dernière manche, puis de la ou les précédentes départagent les 

ex æquo.  

En cas d’égalité après l’application de la règle des ex æquo, une manche supplémentaire sur 2 tours 

sera disputée entre les coureurs concernés pour les départager. 

 

Les 6 premiers participent à la finale A. Les suivants participent à la finale suivante …etc. 

 

Distances finales de vitesse : 

Poussins 2 tours Benjamins 3 tours Cadets 4 tours Juniors B 4 tours Absolus 4 tours 

 

 2.2.4  Classement Vitesse et attribution des points 
Le classement final est établit dans l’ordre des finales (de la finale A à la dernière des finales de 

classement) et dans l’ordre des résultats de chaque course.  

Les points sont ensuite attribués à chaque patineur selon les règles décrites au paragraphe 1.3 

 

 2.3  CLASSEMENT GENERAL de la compétition qualificative 

Le classement général de chaque compétition qualificative est établit en additionnant les points acquis 

lors des finales de fond avec ceux des finales de la vitesse. 

 

 2.4  RECOMPENSES de la compétition qualificative 

Les récompenses, cumul des épreuves ou fond et vitesse séparées sont décidées par le responsable de 

zone en accord avec l'organisateur 
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 3  FRANCE ESPOIRS PBC et CHAMPIONNAT DE FRANCE Juniors B et Absolus 

 

 3.1  REGLEMENT FOND  

 3.1.1  Principe  
 
Les Courses de fond se dérouleront avec: 

− 2 manches 

− 1 finale et des finales de classement 

Tous les patineurs feront le même nombre de courses. 

 

 3.1.2  Déroulement des phases qualificatives 
 

Nombre de participants par série de fond : 

   

- Cas des PBC 
Le nombre de coureurs idéalement de 12 par série pourra être judicieusement ajusté selon les effectifs. 

 

- Cas des Juniors B et Absolus 
Le nombre de coureurs idéalement de 16 par série pourra être judicieusement ajusté selon les effectifs. 

 

Manche 1 :  

La constitution des séries de la première manche se fait par ordre alphabétique des zones et classement 

dans les zones. Les patineurs sont inscrits dans les séries avec le système du serpentin pour organiser 

des têtes de séries. 

 

Poussins    

6 tours 

Benjamins  

10 tours 

Cadets  

12 tours 

Juniors B 

15 tours 

Absolus  

15 tours 

 

Manche 2 :     

La constitution des séries de la deuxième manche se fait selon les résultats des épreuves de vitesse de la 

veille. Les patineurs sont inscrits dans les séries avec le système du serpentin pour organiser des têtes 

de séries. 

 

Poussins  

8 tours 

Benjamins  

12 tours 

Cadets  

15 tours 

Juniors B 

18 tours 

Absolus  

18 tours 

 

Points attribués par manche :  

place 1 1 point 

place 2 2 points 

place 3 3 points 

place 4 4 points 

place 5 5 points 

place 6 6 points 

 

               Etc… 

Les points acquis sur chaque manche par chaque coureur sont totalisés.  
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 3.1.3  Déroulement des Finales 
 

Les coureurs sont classés en ordre croissant de points.  En cas d’égalité de points, la place de la 

dernière manche départage les ex æquo. 

 

Les 12 premiers PBC et les 16 premiers Juniors B et Absolus participent à la grande finale. Les autres 

coureurs participent aux finales de classement. 

Pour chaque finale, le placement sur la ligne se fait en fonction du classement à l’issue des séries. 

 

En cas d’égalité après l’application de la règle des ex æquo, la procédure suivante s’appliquera: 

- Juniors B et Absolus : les coureurs sont départagés selon le classement de l’épreuve précédente. 

- PBC : Si ex æquo simple (2 coureurs uniquement) : La finale se déroulera à 13 

Si ex æquo multiples (+ de 2 coureurs à égalité) : une manche de 6 tours supplémentaire sera disputée 

entre les coureurs concernés pour les départager. 

 

En cas de présence de participants de la ligue de la Réunion dans une catégorie,  des finales 

pourront se dérouler  à treize dès lors que l'effectif passe au-delà de 49. 

 

Distances finales fond 

Poussins  

10 tours 

Benjamins  

15 tours 

Cadets  

20 tours 

Juniors B 

25 tours 

Absolus  

25 tours 

 

Pour chaque finale, le placement sur la ligne se fait en fonction du classement à l’issue des séries.  

 

 3.1.4  Classement du Fond et attribution des points 
 
Le classement final du fond est établit dans l’ordre des finales (de la grande finale à la dernière des 

finales de classement) et dans l’ordre des résultats de chaque course.  

Les points sont ensuite attribués à chaque patineur selon les règles décrites au paragraphe 1.3 

 

 3.2  REGLEMENT VITESSE  

 
 3.2.1  Principe 

- Courses de vitesse par phases qualificatives (séries 1/8, ¼ et ½ finale) et des finales. 

- Tous les patineurs feront le même nombre de courses. 

 

 3.2.2  Déroulement des phases qualificatives vitesse 
Constitution des séries : 

- Par ordre alphabétique des zones, et classement dans les zones. 

- Les patineurs sont inscrits dans les séries avec le système du serpentin pour organiser des têtes 

de séries.  

- On organise 8 séries de 6 patineurs : 
 

Poussins 2 tours Benjamins 3 tours Cadets 4 tours Juniors B 4 tours Absolus 4 tours 

 
Les 3 premiers sont qualifiés en ¼ de finale du tableau AB, les 3 suivants sont dans le tableau CD. 
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On répartit les 24 patineurs dans 4 ¼ de finales de 6 patineurs (24 tableau AB et 24 tableaux CD):  
 

Poussins 2 tours Benjamins 3 tours Cadets 4 tours Juniors B 4 tours Absolus 4 tours 

 
Les 3 premiers sont qualifiés en ½ finale A ou C et les 3 suivants sont dans le tableau B ou D. 
 
On répartit les 12 patineurs dans 2 ½ finales de 6 patineurs: 
 

Poussins 2 tours Benjamins 3 tours Cadets 4 tours Juniors B 4 tours Absolus 4 tours 

 
Les 3 premiers sont qualifiés en finale (haute dans chaque tableau)  à 6 patineurs. 
 
On organise la grande finale et les finales de classements  à 6 patineurs : 
 

Poussins 2 tours Benjamins 3 tours Cadets 4 tours Juniors B 4 tours Absolus 4 tours 

 

En cas de présence de participants de la ligue de la Réunion dans une catégorie, les séries et les  finales 

pourront se dérouler à 7 dès lors que l'effectif passerait  au-delà de 49. 

 

On réalise la même organisation pour le tableau CD. (cf Annexe Tableau des séries) 

 

 3.2.3  Classement Vitesse et attribution des points 
Le classement final de la vitesse est établit dans l’ordre des finales (de la finale de tableau A à la 

dernière des finales de classement du tableau D) et dans l’ordre des résultats de chaque course.  

Les points sont ensuite attribués à chaque patineur selon les règles décrites au paragraphe 1.3 

 

 3.3  CLASSEMENT GENERAL et RECOMPENSES du France Espoirs Indoor PBC 

 

Le classement général du France Espoirs Indoor PBC est établit par addition des points gagnés lors de 

finales de Fond et de Vitesse. En cas d’égalité, la place en finale de la dernière épreuve départage les ex 

æquo. 

 

RECOMPENSES :  

Ce classement général combiné détermine l'attribution des médailles or, argent, bronze aux 3 premiers 

du classement. 

 

 Poussines Poussins Benjamines Benjamins Cadets F Cadets G 

Omnium (Cumul 

Fond+Vitesse) 

Médailles 

Or Ag Bz 

Médailles 

Or Ag Bz 

Médailles 

Or Ag Bz 

Médailles 

Or Ag Bz 

Médailles 

Or Ag Bz 

Médailles 

Or Ag Bz 

Vitesse Médailles 

Or Ag Bz 

Médailles 

Or Ag Bz 

Médailles 

Or Ag Bz 

Médailles 

Or Ag Bz 

Médailles 

Or Ag Bz 

Médailles 

Or Ag Bz 

Fond Médailles 

Or Ag Bz 

Médailles 

Or Ag Bz 

Médailles 

Or Ag Bz 

Médailles 

Or Ag Bz 

Médailles 

Or Ag Bz 

Médailles 

Or Ag Bz 
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 3.4  CLASSEMENT GENERAL et RECOMPENSES du Championnat de France Juniors B et Absolus 

 

Le classement général du Championnat de France Juniors B, Juniors A et Absolus (JA+S) est établit 

par addition des points gagnés lors de finales de Fond et de Vitesse. En cas d’égalité, la place en finale 

de la dernière épreuve départage les ex æquo. 

 

RECOMPENSES : 

 

Ce classement général combiné (omnium) détermine l'attribution des médailles or, argent, bronze aux 

3 premiers du classement. 

 

Attribution du maillot de champion de France F et H au premier des catégories Juniors B, Juniors A et 

Absolus (JA+S). 

 

Attribution  
 Juniors B 

H et F 

Juniors A  

H et F 

ABSOLUS (JA+S) 

 H et F 

Omnium  

(Cumul Vitesse + Fond) 

Titre : Maillot  

et Médailles Or Ag Bz 

Titre : Maillot 

et Médailles Or Ag Bz

Titre : Maillot   

et Médailles Or Ag Bz 

Vitesse 
Médailles              

Or Ag Bz 

Médailles            

Or Ag Bz 

Médailles 

Or Ag Bz 

Fond 
Médailles              

Or Ag Bz 

Médailles            

Or Ag Bz 

Médailles                

Or Ag Bz 
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 4  ANNEXE Tableaux séries vitesse France Espoirs et Championnat de France Juniors B et Absolus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indoor    -  Vitesse -  Tableaux ABCD

S
E

R
IE

S

S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 S8

F1 F2 F3 F4 F5 F6 F7 F8
F16 F15 F14 F13 F12 F11 F10 F9
F17 F18 F19 F20 F21 F22 F23 F24
F32 F31 F30 F29 F28 F27 F26 F25
F33 F34 F35 F36 F37 F38 F39 F40
F48 F47 F46 F45 F44 F43 F42 F41

Tableaux A et B Tableaux C et D

¼
 F

IN
A

L
E

S

Q1 Q2 Q3 Q4 Q5 Q6 Q7 Q8

1S1 1S2 1S3 1S4 4S1 4S2 4S3 4S4
1S8 1S7 1S6 1S5 4S8 4S7 4S6 4S5
2S1 2S2 2S3 2S4 5S1 5S2 5S3 5S4
2S8 2S7 2S6 2S5 5S8 5S7 5S6 5S5
3S1 3S2 3S3 3S4 6S1 6S2 6S3 6S4
3S8 3S7 3S6 3S5 6S8 6S7 6S6 6S5

Tableau A Tableau B Tableau C Tableau D

½
 F

IN
A

L
E

S

D1 D2 D3 D4 D5 D6 D7 D8

1Q1 1Q2 4Q1 4Q2 1Q7 1Q8 4Q7 4Q8
1Q4 1Q3 4Q4 4Q3 1Q10 1Q9 4Q10 4Q9
2Q1 2Q2 5Q1 5Q2 2Q7 2Q8 5Q7 5Q8
2Q4 2Q3 5Q4 5Q3 2Q10 2Q9 5Q10 5Q9
3Q1 3Q2 6Q1 6Q2 3Q7 3Q8 6Q7 6Q8
3Q4 3Q3 6Q4 6Q3 3Q10 3Q9 6Q10 6Q9

F
IN

A
L

E
S

F1 FINALES F2 F3 FINALES F4 F5 FINALES F6 F7 FINALES F8

1D1 4D1 1D3 4D3 1D5 4D5 1D7 4D7
1D2

A
4D2 1D4

B
4D4 1D6

C
4D6 1D8

D
4D8

2D1 5D1 2D3 5D3 2D5 5D5 2D7 5D7
2D2 5D2 2D4 5D4 2D6 5D6 2D8 5D8
3D1 6D1 3D3 6D3 3D5 6D5 3D7 6D7
3D2 6D2 3D4 4D4 3D6 6D6 3D8 6D8

1° à 12° 
place

13° à 24° 
place

25° à 36° 
place

37° à 48° 
place
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 5  ANNEXE Programmes des compétitions 

 
 5.1  Compétition qualificative sur 1 jour 
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 5.2  Compétition qualificative sur 2 jours 
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 5.3  France ESPOIRS et Championnat de France JUNIORS B et ABSOLUS  

 


